
Déclaration de procuration pour  
le compte de dépôt

 Mandante Bénéficiaire

Nom

Prénom

Date de naissance

Lieu d’origine

Rue

Lieu

La bénéficiaire est autorisée, par la signature ci-dessous de la mandante, de 
la représenter légalement envers la biwog dans l’affaire suivante : 

Compte de dépôt No. 

Cette procuration se réfère aux comptes mentionnés en exergue, établis  au nom de la mandante.  La 
procuration permet notamment d’effectuer des retraits d’argent ou de disposer du montant du dépôt, 
d’ouvrir ou de solder des comptes. Cette procuration est valable jusqu’à son annulation par la mandante, 
par sa représentante légale  ou par son héritière. Le décès de la mandante, son avis de disparition, la 
perte de ses facultés de discernement, la faillite de la titulaire du compte n’éteint pas cette procuration.

Lieu et date Signature 

Dès lors que la signature n’est pas certifiée par un notaire, ce formulaire doit être signé auprès de la 
biwog par la mandante contre présentation d’une carte d’identité officielle (si pas connu personellement).

(Complété par l’administration de la biwog)
copie de la carte d’identité acceptée :

Date  Signature


